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PROJET DE DECRET.

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tousJ IJYésents et à venir, SALUT.

Sur la proposition de Notre Ministre de la
Communauté française ct de Notre 1\1inÎstre de
j'Education nationale et de l'avis de l'Exécutif de
la Communauté française qui en a délibéré,

Nous AVONS ARRÊTÉ ET AR1Ü:rONS :

Notre Ministre de la Communauté française est
chargé de présenter en Notre nom au' Conseil
culturel de la communauté culturelle française le
projet de décret dont la tcneur suit:

CREDITS POUR LES DEPENSES COURANTES
(TITRE 1) ET POUR LES DEPENSES DE
CAPITAL (TITRE II).

ARTICLE JPl'.

L'affectation des crédits ouverts au
j'Education nationale, régimc français,
budgétaire 1980 et s'élevant ;\ .

budget de
de l'année

(En millions de francs)

Dépenses courantes (titre 1) .

dont pour le développement de Ja Cultmc française
Bruxelles.Capitale

Dépenses de capital (titre II) .

Crédits dissociés

(;rL'dils
110n rli<;socÎés Crédits

d'engagement

1

Crédits
d'ordonnancement

1 20fJ,7 23,623,6

,~ur le territoire d."

164,8
~ ~.

Totaux. 23,61171,5 23,6

est fixée conformément aux titres 1 ct 11 du tableau
annexé au présent décrct,
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Dispositions particulières
relatives aux dépenses courantes.

ART. 2.

Lc crédit provisionnel inscrit à l'article 01.01 de
la section 31 du titre 1 du présent décret peut être
réparti selon les besoins par voie d'arrêté royal entre
les articles appropriés du même titre.

ART. 3.

La quote-part du budget de l'Education natio-
nale, régime français, de l'année budgétaire 1979,
crédits à affecter par le Cunseil de la Communauté
française, dans la partie du crédit provisionnel qui,
en vertu de la disposition à l'article 01.03 de la
section 32 du titre 1 du tableau des crédits annexé
à la loi contenant le budget du ministère des Finan-
ces de l'année budgétaire 1979, sera transférée de
cet article à l'article 01.01 de la section 42 du titre 1
du budget de l'Education nationale, régime français,
de l'année bndgétaire 1979, peut être affectée scion
les besoins par voie d'arrêté royal.

TITRE IV.

SECTION PARTICULIERE.

ART. 4

Les opérations effectuées sur les fonds spéciaux
figurant au titre IV du tableau joint au présent décret,
sont évaluées à 757200 000 francs pour les recet-
tes et 850 000 000 de francs pour les dépenses.

ART. 5.

Le mode de disposition des avoirs mentionnés aux
fonds inscrits au titre IV du tahleau joint au présent
décret est indiqué en regard du numéro de l'article se
rapportant à chacun d'eux.

Les fonds et comptes sur lesquels ils est disposé à
l'intervention du ministre des Finances sont désignés
par l'indice B.



Donné à Bruxelles, le 17 novembre 1980.

BAUDOUIN.

Par le Roi:

Le Ministre de la Communauté française,

M. HANSENNE.

Le Ministre de l'Education nationale,

Ph. BUSQUIN.

( 5 ) 4-II-N'l
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TITRE I. - DEPENSES COURANTFS. (En miliions de francs)

Cn':'dits dissoci('~

Art. LlBELLfS Crédits
non di<;sociés

Crédits
d'engagemenl

1

Cn'di..
d'ordonnancement

SECTION 31.

ADMINISTRATION GENERALE.

CHAPITRE 01.

DIVERS.

Non réparti économiquement.

01.01 Crédit provisionnel destiné à couvrir. pour tout le budget, les charges

résultant de l'augmentation éventuclle de J'indice des pr.ix à la
consommation et de la programmation sociale. 0,3

Totaux pour le chapitre 01 0,3

Totaux pour la section 31. - Administration générale 0,.1

SECTION 32.

ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL.

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SFCTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.02 Subvention à la section beige de l'Organisation mondiale de l'éducation
préscolaire:

01. Administration 0,1

Totaux pour le chapitre III 0,1

Totaux pour la section 32. - Enseignement fondamental 0,1

SECTION 33.

ENSEIGNEMENT SPECIAL.

CHAPITRE III.

TRANSFFRTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.01 Subventions pédagogiques, subventions sous forme de souscriptions il
des ouvrages, aides il des travaux de recherches, soutien de revues
pédagogiques 0,.3

Totaux pOlir le chapitre III 0,3

Totaux pour la section 33. - Enseignement spécial 0,3
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES.

4-II-N°l

(En millions de francs)

An. I.IBELLF.s
Crédits

non dissociés

Crédits dissociés

Cr(:Ji!s
d"cngagement

1

Crédits
d'ordonnancement

11.46

12.03

SECTION 34.

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2. Achats de biens non durables et de services.

Encouragement aux revues pédagogiques, aux auteurs d'ouvrages didac-
tiques, aux participants à des travaux pédagogiques et aux centres

d'expérimentation pédagogiquc et de recherche scientifique O,K

1.otaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

Totaux pour la section .H. - Enseignement secondaire

SECTION 35.

ORGANISATION DES ETUDES.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses wurantcs pour biens ct .services.)

§ 2. Achats de biens non durables ct de sewiccs.

12.02 Dépenses de consommation

et dépenses d'entretien:
01. Cinéma, radio, télévision et discothèque

en rapport avec l'occupation des locaux

Fournitures de biens et services: frais de bureau, transport, impôts,
rétributions, publications du département, formation professionnelle,
habillement et autres menues dépenses d'administration:

01. Cinéma, radio, télévision et discothèque

12.07 Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de biens non durables
(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveaux locaux,

frais de déménagement, etc.) :
01. Cinéma, radio, télévision et discothèque

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.07

12.60 Expositions pédagogiques

12.61 Voyages et colonies scolaires. - Accueil

- Manifestations éducatives:
01. Service des activités parascolaires

de groupes scolaires étrangers.

0,8

O.R

O,B

3,0

1,1

0,3

4,4

1,3

8,6



23,6 23,6

23,6 23,6

23,6 23,6

23,6 23,6
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

Crédits dissociés

Art. LIBELLES
Crédits

non dissociés
Crédits

d'~!1gage{1lel1t
1

Crédits
d'ordonnancement

12.62 Cinéma, radio, télévision et discothèque scolaires:

01. Dépenses relatives à des programmes antérieurs à
non dissociés) (pour mémoire)

1977 (crédits

02. Dépenses relatives à des programmes nouveaux des années 1977 et

suivantes

Totaux pour le § 2 14,3

Totaux pour le chapitre 1 14,3

Totaux pOUf la section 35. - Organisation des études 14,3

SECTION 36.

ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 1. Salaires et charges sociales.

11.04 Allocations
02. Jurys

généralement quelconques au personnel de l'Etat:
0,9

Totaux pOUf le § 1 0,9

§ 2. Achats de biens non durables et de services.

12.01 Honoraires des avocats et des médecins. - Frais de justice en matière
d'affaires civiles, administratives et pénales. - Jetons de présence,
frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-

tions de l'Etat. - Rémunération d'experts étrangers à l'Administra-
tion et prestations de tiers:

01. Jurys e) 2,0

12.05 Indemnités généralement quelconques au personnel de l'Etat pour
charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport

afférents aux voyages de service (y compris l'intervention de l'Etat-
employeur dans le prix des abonnements sociaux) :

01. Jurys 0,8

Totaux pour le § 2 2,8

Totaux pour le chapitre 1 3,7

0) Voir également l'article 7, § lU, de la loi budgétaire de l'Education nationale, régimc franpis.
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES.

4-II-N"1

(En millions de francs)

33.08

3.J.09

33.10

14.01

Art. LIBELLI?S

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D.AUTRES SECTEURS.

T ral1sferts de revenus aux ménages.

Bourses de voyages destinées aux porteurs de diplômes universitaires

Concours universitaires: prix en espèces.

Subvention à titre d'encouragement, aux candidats au titre d'agrégé de

l'enseignement supérieur, de docteur spécial, de maître cn théolo~
gie, de maître en droit canon et de maître agrégé.

Totaux pour les articles 33

Transferts de revenus à l'étranger.

Contribution de la Belgique au Conseil

l'enseignement supérieur (C.A.M.E.S.)

africain et malgache pour

Totaux pour le chapitre III

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS

A L.INTERIEUR DU SECTEUR PUBLlC.

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions
sans caractère d'entreprise.

publiques

41.0\ Subvention destinée à alimenter le Fonds national df: la Recherche
scientifique (loi du 27 juillet 1971)

Subvention de fonctionnement au Conseil interuniversitaire de la
Communauté française

41.02

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour ta section 36 - Enseignement universitaire

Crédits
non dissociés

1,3

0,1

0.7

Crédits dissociés

Crédits
d'cngJgemcnt

\

C,<dÜ,
d'ordonnancement

2,1

0,5

2,6

341,6

0,1

341,7

348,0



4-II-N"1 ( 10 )

TITRE I. - DEPENSES COURANTES. IEIl lnillions de fr311CS)

Art. LIBELLES
(: n'.di l~

n011 r!j<;.,oLic"s

Cr(,djts dissociés

Cll'dirs
d'cnpgc1lJcnt

1

Crédits
ci '() rd (J III lill 1L(~nl en t

11.04

SECTION 37.

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR NON UNIVERSITAIRE.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens ct services.)

§ 1. Salaires et charges sociales.

Allocations
02. Jurys

généralement quelconques au personnel de l'Etat:

Totaux pour le § 1

§ 2. Achats de biens non dura hIes et de seruiœs.

12.01 Honoraires des avocats et des médecins. - Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives ct pénales. - Jetons de présence,
frais de foute et de séjour des personnes étrangères aux administra-
tions de l'Etat. - Rémunération d'experts étrangers à l'Administra-

tion et prestations de tiers:
02. Jurys CJ

Indemnités généralement quelconques au pcrsonnr.:l de l'Etat pour
charges réelles et dégâts matériels, ainsi que 1cs frai,s de transport

afférents aux voyages de service (y compris l'intervention de l'Etat-
employeur dans le prix des abonnements sociaux) :

02. Jurys

12.05

Totaux pOUf le § 2

Totaux pour Je chapitre 1

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.11 Subventions pédagogiques, subventions sous forme de souscriptions à
des ouvrages, aides à des travaux de recherches, soutien de revues
pédagogiques

Totaux pour l'artide 33

34.04 Subvention à
à Paris)

Transferts de revenus à l'étranger.

l'" Agence de coopération culturelle et technique» (siège

Totaux pour l'article 34

Totaux pour Tc chapitre III

Totaux pour la section 37. - Enseignement supérieur non universitaire

(1-)Voir également l'article 7, § 1er, de la loi hudgétaire de l'Education nationale, rt'gimc frcml,ais.

l,O

1,0

2,2

1,0

3,2

4,2

o,s

0,5

18,8

18,8

19,3

23,.5
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES.

4-II-N"1

(En millions de francs)

Art. LIBELLF.S
Crédits

11011dissociés

Crédits dissociés

Crédits
d'engagement

1

Crédits
d'ordonnancement

11.04

SECTION 38.

RECHERCHI: SCIENTIfIQUE.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens ct services.)

§ 1. Salaires et charges sociales.

11.03 Rémunérations du personnel actif ct en disponibilité (y compris les
rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les indemnités
pour accidents du travail - en cc compris le paiement de ces
indemnités à des membres de la familIe de la victime en cas de
décès - ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du personnel
temporaire ou auxiliaire, accidenté en service) :

01. Académie royale de Belgique

Allocations généralement quelconques au personnel de l'Etat:

01. Académie royale de Belgique

Totaux pour le § 1

§ 2. Achats de biem non durables et de services.

12.01 Honoraires des avocats et des médecins. - Frai~ dc justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales. - Jetons de présence,
frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-
tions dc l'Etat. - Rémunération d'experts étrangers à l'Administra-

tion et prestations de tiers:

01. Académie royale de Belgique (')

02. Commission de la Biographie nationale e)

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux

et dépenses d'entretien:

01. Académie royale de Belgique

12.03 Fournitures de biens et services: frais de bureau, transport, impôts,
rétributions, pub1ications du département, formation professionnclIe,

habillement et autres menues dépenses d'administration:

01. Académie royale de Belgique

02. Commission de la Biographie nationale

(1) Voir également l'article 7, § 1"'., de la loi budgétaire de j'Education nationak, régime français.

14,9

0,5

]5,4

0,7

0,7

1,4

1,8

1,6

0,9

2,5
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (Fn 1l1iHions de francs)

Ac' LIBELLEs
Clt(dits

llol1dissoci,'s

C['~'djls dissociés

Cré'dits
d'l:llgagC111ClJt

1

Cn':,dirs
d'onlunnanccmtnr

12.05

12.07

12.80

33.02

.1.1.04

Indcmnité~ généralement quclconques au personnd de l'Etat pour
charges réelles et dégtm matériels, ainsi que les frai.s de transport

afférents aux voyages de .service (y compris J'intervention de l'Etat-
employeur dans le prix des abonnements sociaux) :

01. Académie royale de lklgiquc

Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de biens non durables
(travaux et fournitures pour l'aménagemcnt de nouveaux locaux,

frais de déménagement, dégâts locatifs) :

01. Académie royale de Be]gique C)

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.07

Dépenses de frais de voyages à l'étranger de professcurs J'université

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre l

CHAPITRE IJJ.

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

Subvention en vue J'assurer le financement des prix décernés par

l'Académie royale des Sciences, des Lettres et des Beaux-Arts de
Belgique

Subventions à de jeunes chercheurs et étudiants

01. Pour des
étudiants

groupes de jeunes chercheurs etvoyages à l'étranger en

universitaires

02. Pour des voyages à l'étranger en groupes
ment supérieur non universitaire

d'étudiants de l'ellseignc-

03. Pour des missions scientifiques de je11!}eS chercheurs ,\ l'étranger

33.09 Subventions en vue d'assurer la diffusion des connaissances scientifiques
dans l'opinion

Totaux pour le chapitre III

(1) Voir également l'atticle 7, § 1er, de la loi budgétaire de J'Education nationale, régime iLlnçai~.

0,1

0,2

h,O

1,6

7,6

23,0

0,6

1,5

0,2

1,1

2,X

4,0

7,4
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES.

Art. LI BEL I. E:S

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS
A l'INTERIEUR DU SECTEUR pUBUC.

T ransfcrts de revenus aux fonds ct aux institutions
sans caractère d'entreprise.

publiques

41.04 Subventions au patrimoine de J'Académie royale des Sciences, des
Lettres et des Beaux-Arts de Belgique en vue d'assurer le financement

de publications scientifiques

Subventions au patrimoine de l'Académie royale des Sciences, des
Lettres et des Beaux-Arts de Belgique en vue d'assurer la revalorisa-

tion des prix académiques

41.08

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 38. - Recherche scientifique.

SECTION 40.

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE.

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Autres subventions aux entreprises.

32.09 Subvention pour les COUfS par correspondance

Totaux pour Je chapitre III

Totaux pour la section 40. - Enseignement par correspondance

SECTION 41.

AllOCATIONS ET l'RETS D'ETUDES.

CH APITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2. Achats de biens non durables et de semices.

12.64 Frais de fonctionnement du service

Totaux pour Je § 2

Totaux pour Je chapitre 1

Cddi!s
nOI! dissociés

8,6

0,4

4-II-N"1

(En millions de francs)

Crédits dirsocié<;

Crédits
d'Cl1gClgCIIICllt

1

Cddits
d'ordonnancement

9,0

39,4

0,1

0,1

16,3

0.1

16,3

16,]
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES. (Fn millions de francs)

33.01

33.02

33.0.1

Art. LIBELLES

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenu,~ aux ménages.

Octroi d'allocations d'études aux enfants belges ou luxembourgeois.

dont un des parents ou le tuteur réside au Zaïre, au Rwanda ou
au Burundi (pour mémoire) C) .

Octroi d'allocations et prêts
condition peu aisée

d'études aux élèves et étudiants de

Subvention à la Caisse générale d'Epargne et de Retraite pour charge

d'intérêts des emprunts contractés, avec la garantie de l'Etat, par la
Ligue des Familles nombreuses de Belgique pOUf le service de son

Fonds des études (lois contenant le budget de la Dette publique pOUf
chacun des exercices 1953 à 1973 et loi du 24 juin 1975 accordant
aux familles comptant au moins trois enfants à charge, le hénéfice
des avantages sociaux en matière de prêts à l'intervention du Fonds

du Logement et du Fonds des études de la Ligue des Famille,s
nombreuses de Belgique)

Totaux pour le chapitre III

Totaux pour la section 41. - Allocations ct prêts d'études

TOTAUX POUR LE TITRE I. ~ DEPENSES COURANTES

(1) Voir également J'article 10 ùe b loi buùg':lain; Je ITdllcnion natj()luk, régilllc fran<,;cÜs.

Crédir,>
non diss()Lié~

757,2

6,4

Ct(\iit~ di%ociés

CréJits
d'engagemcnt

1

Crédits
d'ordonnancement

763,6

779,9

1206,7 23,6 23,6
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TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL.

4-II-N'l

(En millions de francs)

Art. LJRELLts

PARTIE !J.

CREDITS QUI NE SONT PAS DESTINES
A LA REALISATION DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS.

SECTION 35.

ORGANISATION DES ETUDES.

CHAPITRE V!J.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

74.01 Achats de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrestre:

01. Cinéma, radio, télévision et activités p:u<1scohires

Crédits
non dissociés

13,0

Crédits dissocib

Crédits
d'cngagcIUc11t

1

Ccidi"
d'ordonnancement

Totaux pour le chapitre VII 13,0

Totaux pour la section 35. - Organisation des études

SECTION .18.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

CHAI'ITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

74.01 Achats de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrestre:
al. Académie royale de Belgique

Achats d'œuvres d'art, de documents, de pièces et d'objets précieux en

vue de la constitution de coHcction,s patrimoniales par l'Académie
royale de Belgique.

(Le reliquat éventuel de cc cn:~dit pourra être versé à titre de

subvention dans la clisse de cet ét:lhlissement.)

74.80

13.0

0,7

0,3

Totaux pour les articles 74 1,0

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section 38. - Recherche scientifique

SECTION 40.

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durabIcs.

74.01 Achats de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrestre

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section 40. - Enseignement par correspondance

1,0

1,0

0,8

0,8

0.8
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TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

Crédits dissociés

Art. LIBELLES Cr6dit~
1\011dissociés

Crédits
d'engagemcnt

1

C,ldi"
d'()nJ()lln~nccmcnt

SECTION 41.

ALLOCATIONS ET PRETS D'ETUDES.

CHAPITRE VllI.

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS.

Octroi de crédits et participations aux ménages.

82.01 Provision pOUf prêts d'études. 1.\O,()

Totaux pour le chapitre VIII 150,0

Totaux pour la section 41. - Allocations et prêts d'études 150,0

Totaux pour la partie II. - Crédits qui ne
réalisation du programme d'investissements

sont pas destinés à la
164,8

TOTAUX POUR LE TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL 164,8

TOTAUX POUR LES TITRES 1 ET II. - EDUCATION NATIONALE

- REGIME FRANÇAIS 1371,5 23,6 23,6



Mode

1

Solde au Soldede ReCCllCS [)~'pcnsl'S au
Art. Lirt. dispo. 1.1 B E 1. J, E S

l'"
jJn-

-le 1'~1l1l("!' Je 1'.lIlTH',[, .11 déccm-

sÎtion
1

vin J980 lnc 1980

396,0 757,2 850,0 303,2

396,0 7572 H50,O 303,2

( 17 ) 4-II-N"1

TITRE IV. - SECTION PARTICULIERE. (En millions de francs)

SECTION 1.

DEPENSES DE L'ETAT
SUR RESSOURCES AFFECTEES.

CHAPITRE 1.

FONDS ALIMENTES PRINCIPALEMENT
PAR DES CREDITS BUDGETAIRES.

60 47 B Fonds destiné aux al1ocatiolls d'études (loi du 19 juil-
let 1971) 1%,0 757,2 850,0 303,2

60 48 B Fonds destiné aux prêts d'études (loi du 19 jui1!et 1971)
([Jour mémoire)

Totaux pour le chapitre 1 .

Totaux pour la section 1

TOTAUX POUR LE TITRE IV. - SECTION pARTICU. ---
LIERE 39h,O 7572 850,0 HB,2

Vu pour être
17 Ilovembre 1980.

~1nncxé à Notre arrêté du

BAUDOUIN.
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Par le Roi:

Le Ministre de la Communauté fra;tçaise~

M. HANSENNF.

Le Ministre de l'EducatioJ1 natiollale~

l'ho BUSQUIN.

( 18 )



(En millions de francs)

1980 1979 1978

0,8 0,7 0,7

PROGRAMME JUSTIFICATIF.

TITRE I.

DEPENSES COURANTES.

SECTION 31.

ADMINISTRATION GENERALE.

CHAPITRE 01.

DiVERS.

Non réparti économiquement.

ART. 01.01. ~ Crédit prO!'isionnel destin(; ,} (()lwrir, IWUY tout

le hudget, les charges résultant de [-'augmentation éventuelle

de l'indice des prix à la Wl1S0l1lmation el de [(1f)rogramma-

tion sociale.

C:lassificatiolt économique:

(En millions de fr;'1l1cs)

1980 1979 1978

01 Non ventilé. 0,3

SECTION 32.

ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL.

CHAPITRE TI!.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

ART. 33.02. - Subvention à la section belge de l'Orgmlisation
mondiale de ['éducation fJréscolahe.

33.02.01. Administration.

Classification économiquc

(En millions de francs)

1980 1979 1978

331 Fins culturelles: ménages.
Contribution annuelle.

0,1 0,1

SECTION 33.

ENSEIGNEMENT SPECIAL.

CHAPITRE I!!.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

ART. 33.01. - Subventiol1s pédagogiqucs, sul)[!cntions SOifS

forme de souscriptions el des ouvrages, aides à des travaux
de recherches, soutien de revues pédagogiques.

( 19 ) 4-1I-N'1

(:Llssi!ic,ltiOIl ÙO/l()miqlle :

(En millions de francs)

1980 1979 1978

33 l Fins cuhurclics ; ménages.

SOlJtÎen de revues Pl'dagogiques.

0,3 0,3 0)

SFCTJON .14.

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens ct services.)

~ 2. Achats de biens 1lIJ/l (hlTl/hles et de scruiees.

ART. 12.46. - ElIcollrag,clllellt illlX rCl'ltcs pédagogiques, aux
mlfetlrs d'cJ/furages diddUiqllcs, ,lit.\: participants à dcs tra-

l'IfUX jJ(idilgogiques et aux centres d'exf}(irimentation péda-

g,ogiquc et dc recherche scÎmli/ique.

CldSsificillitm écoNomique:

123 Achats spécifiqucs .

SECTION 35.

ORGANISA110N DES ETUDES.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.
0,1

(Dépenses courantes pour biens et services.)

:; 2. ;\chats de bic11S /1011durilhles et de serl'iccs.

..\RT. 12.02.
---

1'()(Lllpation

f)élh'nses de (:ollso1Jl1l1atioll en rali/JOrt ava

des locmlx cl dépenses d'elltretien.

12.02.01. Cinéma, radio, télévision et discothèque.

Classification (;collomiquc

(En millions de francs)

1980 1979 1978

12J Dépenses généra1es de fonction-
nement 2,9 1,83,11



1

1

1

1 IlllTlj,']1 l'm,luit, .]'cnlr,'j;cl1
ADMINISTRATIONS 1'.;111, COt:!i'l1Sljhk,

V.ll'l'ur, M)lick-s

"
1\IPlI,', ,1< IOC;lLl~,

on
l'a'!. d liq1l;,1<..,

1

dépcclls(''i dl'

1

)lmbili,'l,
1

TOTAUX
SERVICES {!cCI.-,,;\(; (0.C1" , COIl\0I111l1;ltinll m:ni'riel Petites

l ,'i 111.1ci, ill~'s
(j_CF.

1

dépcnses

1

1 Imp(,ts,

ADMINISTRATIONS
1

Frclis
rn],:velllCCS CI

PlIhlicllio",

<1" 'i'LlI1'iI'<'r!s
:llltl-,', pcrirl's

du
Ib!>ilkmcnl h\rll1dliull TOTAUXOU

1

d''I'vns,--'s a.cr. professiollIlcll,
SER VICES hure'au

1

d';ldillinis-
dé'partellli.'llt

luti')11

4 - II - N' ( 2U )

Ce crédit décompose comlllc suit (Ell mi11iers dl' francs)

Cinéma, radio,
thèquc

télévision et disco-
.1000 .1000

"'-- u--'----- -- - -------- ---'----

Totaux .1000 .1000

Al1~mcntation de 100000 francs.

Arn. :12.03. - rnurnilflres de {);cm ct scruÎ(cs jfdi., dl'
hl/redt!, trans/,ort, impôts, rétrilmtiolls, jmbIÙ",lfÙJIlS do
déflilrtcrnclIt, fonnation !Jro!es,q'oJlnel!c, !JaIJll/L'lI/cllt ('(

antres menues dépenses d'admillistrdfion.

12.03.01. Ciném<l, radio, ti'1évisioll et discoth(>quc.

Classificatio/l dcoJ/omiqltc

(Fil l1li11iOIlS Je

19XO J979

lr<1I1CS',

1975

121 Dépenses génl'f:dcs de fOJlction-
nement 1,1 1,1 1,0

Ce crédit décompose COJlllll\.' SUIt (Fn milliers de francs)

Ciném<1, radio,
thèque

té1évision et disco-
7S2 \35 1087

-, , ~---

T ota ux 7S2 .1.J5 10S7

ART. 12.07. - Frais excejJtioll1wls de scn'Îœs ct d'acquisitions

de biens !!011 durûhles (tYell'ilUX cI !o/fYlliturt's fioul' 1'I1!ll(;-
Ilagement de nOl/veaux localtx, frais de déménagemellt, etr.J.

\H,T. 12.61. -- Vo)'a,t:es et colonies swhlires. - Acmeil de

st'n!dires éthlllgers. - Manifestations éducatives.,'!,Wlfj!eS

12.61.01. ServÎce des activités parascolaires.
(En millions de

19R0 1979

fnlllCS)

1978
12.07.01. Ciném:l, radio, télévision el discothèque.

(:('7ssijicilliol1 à'OJlOmiqlfc

Classification écollomique :

(En miJ]jons de

1980 1979
frao...s:.

1978
11,1 ...\cbts spécifÎques . R,6 83 8,0

Aug-menLuion de 300000 francs. - Extension des activités.

121 Dépenses générales de fonCtion-

nement 0,3 0,4 0,4 .\RI. 1.~.62. - Cinhna, radio, télévision et discothèque sco-
laires.

ART. 12.60. - Expositions pédagogiques. 12.62.01. Dépenses rdatives ,\ des programmes
,'1 1977 {crédits non dissociés) (/Jollr mémoire).

antérieurs

Classification t'Conomiqlfc :
(En millions dl' fr,l11Cc.:1

1980 1979 1978
(:ldssific"tion (>co}/omiql1c

(En millions de

1980 1979
fr<1l1cs)

1978

123 Achats spécifiques 1,3 1,3 1,2 123 Achats spécifiques.



Il.61.02. Dépenses rcbtivcs ~

des années 1977 ct suivantes;
des progJ:11nIHCs nOllve.1l1X

Classificatio!l économique

(En mi11ions dl'

19S0 1979

[23 Achats spécifiques. 23,6

(En milliers de fLlllCS)

J:/Igagenwnts

Ellg~1gl'1llents 1977 ct J1\tl-riClHS

EJJg;lgcJncnts :1978

Crédirs 1978 reportés Ù l\mnée budgétain' 1979

Crédits ajustés 1979

Autorisations nouvelles 1980

Phfond nOl1VC;lu d'engagenKI1[

\\Igmentatioll dc 900000 francs.

()rdOJnWllcemellts

Orc!onn:11lccments 1977 et ~lnténcurs
ûrdol1nanCC1llents 1978
Crédits 1978 reportés à J'année budgétaire 1979.

Crl'dits ajustés 1979
!\lItoli';,1tions nouvelles 1980

Plafond 1l0llVe~lU d'ordonna\1CemCm

Augmentation de 900000 francs.

SECTION 36.

ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 1. Salaires et ch,uges sociales.

ART. 11.04. - Allucatiolls
sonneZ de l'Etat.

Il.04.02. Jurys.

francs)

1978

22,7 21,8

1170!)

21 sou

22 7(JO

n 6()O

7'1son

117(J()

2.LS(li)

21700
2360(}

79 son

généralemcnt qllcl((mqllcs 11/1 per-

Classification économiquc :

(En millions de

19RO 1979

1'11 Salaire proprement dit. 0.9

fr:\llcs)
19ï5

0,9

§ 2. Achats de biens lion durables et de services.

AHT. 12.01. ~ Honoraires des Ol./ocats et des médecins. -
Frais de justice en matière d'affaires civiles, adminislratiucs

et pénales. - ]ctons de jJrésence, frais de route et de
séjour des jJersmmes étrangères aux administrations de

l'F'tdt. - Rémlfnérati011 d'experts étrangers à l'administra-

tion ct prestations de tiers.

12.01.01. .Jm-p ('1.

Classificatîon économique

(F,n mil1ions dc

1980 1979

121 Dépenses générales de fonctioll-

nemcnt 2,0

francs}

197B

2,0

(1) Voir également l'article 7, § 1er, de b loi hudgétaire de !'Edllc,tiol1

nationale, régime français.

( :?J ) 4 - Il - N" 1

.\RT. I~.OS.- iIIdCJ/lI1Ît(;S géllh-lllell1cllt quelconqlles illi 1)(:r-

SU/Ille! de l' J:lal flu"r charges réelles et d(;g/its matériels,

ilinsi que les frais de trallsjJort afférents aux voyages de

seruiœ (y mm{iri" l'illtcruCJltioll de rFtat-emjJloyeur dam

le jnix dcs a{;OIlI/clIIcllls sociaux).

12.05.01. Jurys.

(:!,lssifÙ-:l/{Oi! (;CO!lOl/lÙll/t'

(En millions de

1980 1979

: 21 IkpensL:s g/'1l(~r:lks de fonction-

l1cmcn( (J,X

cr IAI'ITIlE IlL

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transfcrt~ de revenus aux ménages.

francs)

197B

(J,X l,s

(Fa millions de

dc;;tinécs ,ItIX j)orteurs de,\RI. n.OR.

diflfiJ//IC.'

BOl/rsc., de

I1llil'clsifaircs.
l'O)'df.(C$

( ((I$SifÙ'<ltio)/ écol/omiql/c [980

.1,11 rins culturel1es : ll1{n~lgcs . 1)

i\H"I. jJ.09. (,'()J/COII/"S IIJ/Ù/clsitaires : prix C1I esjJèces.

('f,/ssifù',/Iioll (;dJIlOl}/iqul'

(Fn millions de

1980 1979

~YHhns culturelles: ménages. 0,1

1979

francs)

1978

33 3,.1

francs)

1978

0,1 0.1

j\lZ l'. 13.10. S,,{)/)('nlioll à titre d'el1(Ollr(/gemcnr, {II/X candi-

d,/t.' ,UI ritre d'agn!gi: de l'enseigncmcnt sff{Jàicllr, de dOI'-

leur sfl[:âal, dc maÎtre l'fi thhJlugie, dc l1hritre l'fi droit

(',mon ct de mi/ltre agj"[;gd.

(ot"ssificli!iol! Ù'(Jf/omiqllc

(En millions de

1980 1979

1,9 ,'"U.l1 Fins culturcllcs : mé1uges . 0,7

Transferts de revenus à l'étranger.

francs)

197R

0,7 0,\

\1< 1. 3cf.O1. - Contrihutiol! de fa Belgique dll COlIscil afriülin

cI /l''/(l',;/i-!'''' fiullr l'cnseignement sl/j)àicl/J" (C./LI\-1.E.S.).

(:l,lssifICdlioll Ù01l0I/lÙ/IIC

(En millions Je

1980 1979

142 Organisations

l'étr.lngel'

internationales il
0,\

francs)

197R

0,5 0.4

4,2.

!vIai111icn cn 1980 de 1a
.lctivit(~s du Conseil :lfricain

~lIpérieur.

contribution

er malgache

de la Belgiquc aux

POU! l'enseignemcnt



(En mi11ions dc francs)

1980 1979 1978

0,5 0,5 0,3

4-II-N"1

CHAPITRE IV.

TRANSfERTS DE REVENUS

A l.'INTERIEUR DU SECTEUR PUBUC.

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions
sans caractère d'entreprise.

publiques

ART. 41.01. - SUbUClltiOll de:>IÎI1Jeel alimcnter le hmds ""t;o-
Jlal de fil Retherchc scientifilJue (loi du 27 juillet 1971).

Classification économique:

(En millions de

19S0 1979

4[3 TG11lsferts dc revenus aux

antres institutions d'intérêt pu-
b!ic sans caractère d'entreprise
ct lion soumises à la loi du

16 mars 1954 . 341,6 322,8

fC;Jl1CS)

1978

317,3

ART. 41.02. - Subvcntion de fonctionnement au COl/seil inte/"-

universitaire de la Communauté française.

(En millions de

19S0 1979

0,1

SECTION .17.

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR NON UNIVERSiTAIRE.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 1. Salaires et dJ1l1"gcs sociales.

ART. 11.04, - ./1l!ocations

sOllneZ de l'Elat.

francs)

197X

généralement quelaJ/lques {tu per-

11.04.02. Jurys.

Classification économique:

(En millions de

19S0 1979

111 Salaire proprement dit. 1,0

§ 2.A{:hats de biens nOIl dl/l'ables et de se/'1Jices.

francs)

1978

1,0

ART. 12.01. - HOl1oraires des iIuocals el des médecins. -
l'rais de justice en matière d'affaires civiles, administratives
et pénales. - Jetons de présence, frais de route et de
séjour des personnes étrangères aux administrations de
l'Etat. - Rémunération d'experts étrangers à l'administra-
tion et prestations de tiers.

L: "

12.01.02. Jurys. C).

('f,/ssificiltirJ1[ économique:

(En 1llillion~ dl;

1.980 1979

francs)

197R

12! Dépcnses générales de fonction-

ncmcnt 2,2 2,2

\KT. 1.2.05. - IndeJrlllitds généralement quelconques a1l per-
sonnel de l' l'."üll f}our charges réelles et dégâts nwtérids,

aillsi que les frais de transport afférents aux voyages de
service (l' comlnis l'intervention de l'Etat-eml}!oyeur dans
je prix des abonnements sociaux).

12.05/J2. Jmys.

(:fassifiù/lirm hOllomique

(En millions de

1980 1979

francs)

1978

121 Dépenses gélH::'ralcs de fonction-

nemcnt 1,0 1,0

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

ART. 33.11. - SubventioNs jJédagogiques, sU/JVentions sous

forme de souscrij!tiolls ri des otlurages, aides il des tra1l</ltx

de ]('(herches, SOlfliCJI de l'eul/es pédagogiques.

Cf,1ssificalioJ/ (;conomique :

l13! Fins culturelles: ménages.

Transferts de revenus à l'étranger.

ART. 34.04. - S'uhuellliim ci
/,,, Agcnce de

relie el ta!mique» (siège à Paris).

Coopération cultu-

Classification (;nmnmique :

(En minions de

1980 1979

francs)

1978

142 Org:1llisarions

l'étranger.

internationa1es à
18,8 18,8 17,7

La cotisation des Etats mcmbres est fixée par la Conférence
gén~Ldc de J'Agencc de Coopération culturel1e ct technique.
l,rs crédits nécess,lircs au paiement de la contribution bc1ge

sont .inscrits ail hudget de la Culture française et à Cdlli de
J'Education nationale (rtgime français).

-----

(') Voir ég~lnllc!1t l'~rticlc 7,
ll:ltiuIUlc, r{gime fraI1<,"aLs.

t; F", de la loi b\1dgét~ire de ]'Educatioll



460 589 530

460 589 530

14854 10175 9427

1 145

1250

4120

14854 14 400 9427

14900 14400 9500

SECTION 38.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens ct services.)

§ 1. Salaires et charges sociales.

ART. 11.03. - RémunératioJ/s du personnel actif et en dispo-

nibilité (y c(JIIl!)ris les rémunérations ou salaires du person-

lIel auxiliaire, les allocations pOllr fonctions supérieures et
pour jonctions sf}(;Ôales, les indemnités fJollr accidents dl1

travail - en ce compris le !Jfliement de ces indemnités à

des membres de la famille de la victime en cas de décès -
,linsi que les rémunérations ou salaires réduits du fJersonnel

temporaire Ol! auxiliaire accidenté en service).

11.03.01. Académie royale de Belgique.

Classification économique:

111 Salaire proprement dît.

- retcnue c.V.O.

- retenue O.N.5.S. (tempo-
raires)

- retenue A.M.L (définitifs)

DécomlJosiÛon :

Tr3itements b3rémiques
Promotions Je grade et augmenta-

tions barémiques
Recrutements dans les jimites des

cadres
Cr~ation de services et d'emplois

nouveaux
Réduction pour départs et mises à

la pension
Reprise dans le cadre du personnel

conjoncturel

Majoration index
A]]ocations pour fonctions supé-

neures
Allocations de foyer et de résidence

1'lajoration index
Allocation de programmation
Allocation de fin d'année

Totaux

112 AJlocations directes

Décomposition:

Pécule de vacances.
Allocations familiales
Indemnités de naissance
Indemnités pour frais de dernière

maJadie et de funérailles
Indemnités pour accidents du travail

Totaux

(En mi1lions de

1980 1979

14,9 14,4

(En milliers de

1980 1979

11798
SIS

90J.J

515

970
410

4262 4726

39

1295

2600

5160 4119

32

Il
40

359

13 798

596

9013

549
1.1
18

16

596

francs)

1978

9,S

francs)

19n

8249
515

970
410

970
410

44X2

42

3599

.12

.15
59

8249

571

524

15
18

599
15
18

16

573

( 2.1 ) 4 - II - N'

1n Contributions patronales:

aux assurances sociales:

- temporaires

- définitifs

Totaux.

Totaux génér3L1X .

-- Rl.dllctioll provenant de l'appli-
cltio!1 de la loi-programme du
21 decel11bre 197(; cn matière de
cumu] ,Hl sccrétaire perpétuel

- Recrutements dans les limites du
cadre (en cours)

-- FxrensÎn!1 prévue

Totaux

Arrondi à .

ART. 11.04. - Allocations
sonne! de l'Etat.

gélléT<dcment quelconques au per-

11.04.01. Académie royale dc Belgique.

(En millions de

19S0 1979

francs)

1978Classificiltion (;mnomîqllL'

ill Salaire proprelnent dit. 0,4 0,40,5

42

lc crédit est destiné :\ la rémunération des heures supplé-
mentaires du personnel assurant la g3rde de nuit, des week-
cmls, des jours fériés (arrêté du régent du 30 mars 1950 et

arrêté ministériel du 7 mars 1968) et des prestations excep-
[iOl1nclks lors des réunions spéciales des classes de l'Académie.

La gestions matérie!1e du Palais des
<lil1curs, un surcroît de trav:1il.

Académics entraîne, par

"~ 2. AdJillS de bicns lion durables et de services.

12

ART. 12.01. - HOlloraires des avocats et des médecins. -
Frais de justice en matière d'affaires civiles, administratives
et pénales. - jetons de présence, frais de route et de
séjour des personnes étrangères aux administrations de
l'Etat. - Rénllmératio1t d'ext;erts étrangers à l'administra-
tion et prestatiolls de tiers.

35

59

648

J2.01.01. Académie roy~tle de Belgique (1).

(En millions de

1980 1979

francs)

1978Cll1ssifîcdlinn économique:

121 Dépenses générales de fonction-
nement 0,7 0,60,7

1.

Décomposition du crédit:

Jetons de présence, frais de route ct de séjour;

Prestations de tiers.16 2.

648
(1) Voir {gaiement l'anicle 7, § [or, de 1a Joi budgétaire de l"Eùucation

nationale, réginK fritT1pis.



1I11p(,\S,

ADMINISTRATIONS Fr~i,
rcdev~nces rt

Publjcltiul1S
ou de rran,'J)(>rt.,

autrc,'; P(~litc,';
du

iial>il!cI11L'n\ r:oflll,\tiol1
TOTAUXJ{pCI1<;cs n.c.i. professionnelle

SERVICES b\lr~a(l
d'ad11)in!~-

d{p'lrtUll~[lt

rrcnjoll

120

900

120 900

Maté,riel, J,()(,ltions de bjcns Illcubk5

Acqui"itiollS fournitures {k bllrt\ltl, ~\ l'exclusjon d'jnsulJat!D[lS

ADMIJ\ISTRXnONS ,\ffLll1Lhissr- f(;ltgr'\l1lftlc.'; d'{),.]\''-'lges,
papju. jmprcssi<>1ls, reliures 1I1Ù;anugraphj'jlleS

ou 111C111de CC de

SERVIUS eut rcsp<.> nd~ll1(t \(ll:pI1011<" publiC:ltiDllS

1 l

"
de juurnau.\

n.cI.
Petites

O.C.F. Autresdtprnses

1. Académie royale de BeJgique 360 200 35 20 810

2. Commission de la Biographie
nationale

Totaux 360 200 35 20 810

4 - II - N" 1

12.01.02. Commission de 1a Riugr,lphjc nationale ('J.

Classification éco1lomique :

(En millions de

1980 1979

francs)

197R

121 Dépenses générales de fonction-
nement 0,7 0,7

Décomposition du crédit:

'J. Jetons de présence, Irais de route ct de séjour;

1. Prestations de tiers (collaborateurs scientifiqucs).

L'indemnisation (frais de route ct jetons) des membres des
c13sscs de l'Académie et de la commission de b Biographie
nationale est effectuée scion des Bormcs qui n'ont pas y,uié
depuis plusieurs années.

le crédit peut être maintenu en statu quo.

Le rccours à des collaboratcurs scientifiques nécessite un
crédit de 655 000 frJllcs pOUt la commission et de 200000 francs
pour l'Académie.

ART. 12.02. -

l'occujJatioll

Di:PCIl5CS de COl1sol!lfrwtioll en r"ljljJOrt allce

des jocaux et déjlcnses d'entretien.

.12.02.01. Académie royale de Belgique.

Classification économique:

(En millions de

1980 1979

francs)

J978

'1:21 Dépenses générales de fonction-
ncment 1,8 1,6

Cc crédit décompose COlllme suit:

( 24 )

1.

f)(;["(Jm/J()sition du crédit:

F:ll1, vapeur, gaz et électricité

Combustihles liquides O.CF.
Autn:s dépenscs de consommation
Produits J'cntretien a.c.F.
Dépenses d'entretien de locaux, mobilier

Produits d'entretien. ~ Petites dépenses.

1150000

350 000
140 000

25 000
75 000
25 000

F,

L
4.

0,7 s.
6.

Lç monl~lnt Ju crédit représente la quote-part de l'Acadé-

mie (L'5") des dépenses de c0l1so111m:uion pOUf l'occupation du
P:lhis des Académies pour les cinq Académies.

1\R1. 12.0:1,. -- l"o!lrnitlfres de lliens et services: frais de
burci/u, trlllisjJOrt, impÔts, rétributions, publications du
d(;jhlrte1Jlent, jonnlllioJ/ jnofcssionllelle, hillJillement et

.!IItres J/lC!ltIC:;,-Ù;/Jenses d'administration.

!2.03.01. AcadÙnic royale de Belgiquc.

(;jassificdtiOll é(()/lOmiqllc

(En millions de

1980 1979

francs)

1978

121 Dépenses générales de fonction-

ncmcnt 1,6

12.03.02. Commission de

1,6 1,6

la Riographic nationale.

CLlssificatioJl hOJlomique :

(En millions de

1980 1979

francs)

1978

121 Dépenscs générales de fonction-
nement 0,.9 0,9 0,8

1,6
Le cri'dit destiné Ù la commission couvre les frais de

publication des Ùscicules de la Biographic nationale.

(F.n miHicrs dc francs)

1. Académie royale de BeJgique

2. Commission de la Biographic

nationale

1425 25

-------
Totaux 1425 25

Frais de bureau.

10 1580

900

10 2480

(En milliers de francs)

(1) Voir égaIemcnt 1'artjdc 7, § lor, Je la loi budgétaire de l'EducntÎon l1:\tionale, t{gime franpis.



0,1 0,1

75000

25 000

100 000

(En mi11ions de francs)

1980 1979 1978

0,6 0,5 0,4

(En miHions de francs)

1980 1979 1978

2,8 2,6 1,8

ART. 12.05. - Indemnités généralement quelconques au per-
sonnel de l'Etat pour charges réelles et dégâts matériels.
ainsi que les frais de transport afférents aux voyages de
service (y compris l'intervention de l'Etat-employeur dans
le prix des abonnements sociaux).

12.05.01. Academie royale de Be1gique.

(En millions de francs)

1980 1979 1978Classification économique:

121 Dépenses générales de fonction-
nement 0,1

Décomposition du crédit:

1. Abonnements et titres de transport. F

2. Intervention de l'Académie dans le prix des
abonnements sociaux du personnel

Total. F

ART. 12.07. - Frais exceptioJlnels de services et d'acquisition
de biens nOildurables (travaux et foumitl/res pour famé~
nagement de nouveaux locaux, frais de déménagement,
dégâts locatifs).-

12.07.01. Académie royale de Belgique (1).

Classification économique:
(En millions de

1980 1979

francs)

1978

121 Dépenses genérales de fonction-

nement 0,2 0,2

L'Académie royale de Belgique, étant gestionnaire du Palais
des Académies, doit veiller à l'aménagement et à la restauration
des locaux communs et du mobilier qui s'y trouve.

Elle assure toutes les charges de manutention.

ART. 12.80. - Dépenses de
professeurs d'université.

frais de voyages à l'étranger de

Classification économique:
(En millions de
1980 1979

francs)

1978

121 Dépenses générales de fonction-

nement 1,6 1,5

Le crédit initial de 1979 s'élevait à 1500 000 francs.

Il a été réduit de 30 p.c. en application de la décision du
gouvernement. Le crédit proposé pour 1979, fixé au montant
initial de 1978, a permis de remettre en vigueur les normes

d'intervention dans les frais de voyage des professeurs des
institutions universitaires de langue française devant présenter
une communication dans les réunions internationales.

La répartition des subsides est faite en fonction des deman-
des, selon des critères équitab1es entre les institutions et sur

avis favorable des recteurs.

Le crédit pour 1980 doit permettre de suivre l'évolution des
coûts.

(1) Voir également l'article 7, 5 1er, d~ ]a loi nudgétairc de j'Education
nationale, régime français.

( 25 ) 4-II-N"1

CHAPITRE 111.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

ART. ,13.02.- Subvention en vue d'assurer le financement des
prix déccl'11és par l'Académie royale des Sciences, des
Lettres et des Beaux-Arts de Belgique.

Classification économique:

3331 Fins culturelles: ménages.

Dix-huit prix annuels de 30 000 francs (trois
prix par classe) sont attribués par l'Académie.

classes et six

ART. 33.04. - Subventions à des jeunes chercheurs et étu-

diants:

CldssifiCtltion économique

.1331 fins cuJturel1es : ménages.

33.04.01. Pour des voyages à l'étran-
ger en groupes de jeunes

chercheurs et étudiants

universitaires. J,5 1,5 1,0

0,2 33.04.02. Pour des voyages à l'étran-
ger en groupe d'étudiants

de l'enseignement snpé-
neur non universitaire 0.1 0,10,2

3J.04.OJ. Pour des missions scienti-
liques de jeunes chercheurs

il l'étranger 0,71,1 1,0

Prise en charge d'line partie des frais de voyage et de
séjour des jeulles chercheurs qui présentent une communica-

tion <1 une réunion internationale et de voyages didactiques
en groupe d'étudiants universitaires, sous la direction de
professeurs.

1,2 La réparrîtion annuelle se fait selon des critères
manière équitable entre les institutions universitaires.

et d'une

ART. 3J.09. - Subl/entiulIS en vue d'assurer
connaissances scientifiques dans l'opinion.

la diffusion des

Classification économique:
(En miJ1ions de

1980 1979
francs)

1978

3332 Fins culturelles: institutions. 2,8 2,54,0

Crédit destiné aux musées scientifiques régionaux, à l'amé-

nagement du centre d'Ùude de la nature de Buzenol, à des
sociétés régionales de vulgarisation scientifique et de protec~
tion de la nature.



(En millions de francs)

1980 1979 1978

0,4 0,3 0,2

Admillistuti(>11 - Rcchcrclw scil'Ilti(j'Itll'

Ev.1luClrioll

Effectif des coÙts
(en million,

d, françs
Cadre

l

' 100 ~/..)
Agçl1!s Agctlh

1

définitifs 1l'lllpOLllrC\

4-II-N°l ( 26 )

CHAPITRE IV. d) Histoire

Belgique
quantItative ct développe11lenr de la

700 000
TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC. Tota1 . F H600 000

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions
sans caractère d'entreprise.

pubJiques

ART. 41.04. - Suhucntions (/1/ patrimoine de [-'Académie
royale des Sciences, des Lettres et des Beaux-Arts de Bel-
gique en vue d'assurer le financement de puhlicatiolls

scientifiques.

ARt. 41.0S. - Sl1bucntion dl{ patrimoine de l'Académie
roy,de des Sciences, des Lettres et des Beaux-Arts de Bel-

gique en lifte d'assurer la revalorisation des prix acadé-

miques.

Classificatioll économique

(En milliolls de fnl1cs)

1980 1979 1978

C:lassi/ictltiO!l éWllomique

410 Transfert de revenus au pou-
voir central

4lO Transfert de revenus au pou-

voir central

8,6 7,8 7,4
Suite à J'arrêté royal du 5" novembre 1971, l'Etat met à la

dIsposition de l'Académie royale de Belgique des crédits desti-

nés Ù la m.1joration de certains prix accordés par e11e et venant

h i:chéance au cours de l'année considérée. I,e nombre de prix
.1L"::ldémiques revalorisés venant à échéance en 1980 est égal

:'1celui de 1979.

a) Annuaire, bulletins, mémoires, illustrations et

traductions F

h) Commission de 13 Biographie nationale

c) Comité national du Dictionnaire latin médié-

val

7 000 000

550 000

350 OOU

TABLEAU SYNTHETIQUE DES CADRES, DES EHFCTIFS FT DES DEPFr\SES OF PERSONNEL

1. SERVICES PERMANENTS.

Niveau 1 :

Fonctionnaires généraux ou équivalents
Autres rangs

Niveau II

2 2

0,5
1,2

Niveau III

Niveau IV

3

3

2 0,5

0,2

7 0,2

Totaux. 16 7 2,6

IL .1ERVICES TEMPORAIRES

!IL DISPONIBILITE

IV. PERSONNEL AUXILIAIRE.

Niveau 1 ;

Fonctionnaires généraux ou équivalents
Autres rangs

Niveau II

Niveau lIT

Niveau IV Il 1,7

Totaux. II 1,7



SECTION 40.

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE.

CHAPITRE III.

TRANSFFRTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Autres subventions aux entreprises.

ART. 32.09. ~ Sulwention pour les (Ours 1Jilf correspondance.

ChlSsifiültion économique

(En millions de francs)

InO 1979 ]978

322 Autres subventions aux entre-
prises privées 0,1 0,]

SECTION 41.

ALLOCATIONS ET PRETS D'ETUDES.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

ç 2. Achilts de biens lion dlll"(lbles et de serl'ices.

AIn'. 12.64. - Frais de fonctionnement du seruice.

Cldssilication économique

(En mi1lions de francs)

19RO 1979 1978

123 Achats spécifiques.
Statu quo.

16.3 16,.1 IS,S

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

ART. 33.01. - Octroi d'allocations d'études aux enfants belges

011 luxembourgeois dont un des parents ou le tuteur réside
au Zaïre, au Rwandrl ou au Burundi (pour mémoire) C).

Classification économique

(En millions de francs)

1980 1979 197R

3331 Fins culturel1es : ménages.

(1) Voir également l'articJc 7, § luc er § 2, de la 10i hudgétaire de l'Edl1c~,
rio]] nationa1e, régime français.

( 27 ) 4-II-N"1

ART 3.t02.
- Octroi d'al/ocations et prêts

et dtffdiants de condition peu aisée.

d'études (lUX élèves

CI<lssi/ication économique

(En millions de francs)

1980 1979 197R

333J .Fins culturelles: ménaf';es . 7)7,2 750,0

REPARTITION DU CREDIT POUR 1980.

L Allocation d'études
pour l'enseignement secondaire.

1. Enseignement secondaire inférieur :

1.1. Bl~néficiaires, par é1ève
index, arrondi à

3040 francs -1- maj.

F 60 000 000

4 700 0001.2. Secondaire a1Iemand -1- maj. index

2. Enseignement secondaire

2.1. Par élhe 4551 francs -1-

supérieur .

maj. index, arrondi

a 66 600 000

4 000 0002.2. Secondaire al1emand -1- maj. index

Total enseignement secondaire F U5 300 000

Il. Allocations d'études
pOlir l'enseignement supérieur

P;lr élève 316.% francs t. ma). index, arrondi à 616400 Doa

.\ 500 000Supérieur allemand.

Toul enseignement supérieur F 621900000

Total général F 7\7 200 000

ART. 33.03. - Subvention à la Caisse générale d'Epargne et
de Retraite pour charge d'intérêts des emprunts contractés,

avec la garantie de l'Etat, par la Ligue des Familles

nombreuses de Belgique pour le service de son fonds

des études (lois contenant le budget de la Dette publique
I)ol/r chacun des exercices 19S3 à: 1973 et loi du 24 jtlin 1975
accordant aux familles comptant ail moins trois enfants à
charge, le bénéfice des avantages sociaux en matière de
f)rêts à l'interuentiol1 du Fonds du logement et du Fonds

des études de la Ligue des Familles nombreuses de Belgi-
que).

Classification économique
(En mi1lions de francs)

1980 1979 1978

0,2
33.11 'rransfert

ménages 3,8
de revenus aux

4,46,4



10,2

0,3 1,7

0,3 0,3

0,8 0,8

1,4 13,0

4-II-N"1

TITRE I/.

DEPENSES DE CAPITAL.

PARTIE Il.

CREDITS QUI NE SONT ]'AS DESTINES A LA
REALISATION DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS.

SECTION 35.

ORGANISATION DES ETUDES.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

ART. 74.01. - Achats de machines,
moyens de transport terrestre.

74.01.01. Cinéma, radio, télbision et activités parascolaires.

mobilier, matériel et

Ciassificati011 économique:
(En millions de francs)

1980 ]979 1978

742 Achats d'autre matériel 13,4 Il,413,0

( 28 )

(En O1ilJions de francs)

Cil1.:l1la,
radio, T.V..
discothèque

Activités
parascolaires

TOTAUX

Equipement des écoles.

Mobilier, matériel, machines nécessaires au service

Expositions pédagogiques

Voyages ct colonies scolaires. - Accueil

Manifestations éducatives

Achats de moyens de transports terrestres

de groupes étrangers. -

Totaux.

SECTION 38.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

ART. 74.01. - Achats de machines,
moyens de transport terrestre.

mobilier, matériel et

74.01.01. Académie royale de Belgique.

Classification économique:
(En millions de francs)

1980 1979 1978

742 Achats d'autre matériel 0,7 0,7 0,5

10,2

1,4

11,6

Le crédit sollicité doit servir
(bjbliothèques~vîtrines) destiné à

!ocaux.

à J'acquisition de mobilier
J'équipement de plusieurs

Est égâlement prévu l'achat d'une machine à écrire élec.
trique ainsi que du matériel pour la salle d'expédition et la

salle des séances.

Par ailleurs du mobilier ainsi que des machines (à calculer
et à écrire) doivent également être prévus pour l'équipement

dcs bureaux.

Ventilation du crédit:

a) Achats de machines, de mobilier et de matériel divers

à l'intervention de l'O.C.F. : 200000 francs.

b) Achats

par !'O.C.F.
de mobilier et de matériel divers non livrables
500000 francs.



Totaux report ct recettes l153 200 903 854 953854

Dépenses:

- Non patrimoniales.

3311 Aide sociale aux mé-
nages

- patrimoniales 850000 507854 800 000

ART. 74.80. - Achats d'œuvres d'art, de dOCIJments,de pièces
et d'objets précieux en vue de la constitution de collections
jJatrimoniales par l'Académie royale de Belgique (le reli-
quat éventuel de ce crédit pourra être l'ersé à titre de sub-

vention dans la caisse de l'établissement).

Classification économique:
(En mi]]ions de francs)

1980 1979 1978

742 Achat d'autre matériel . 0,3 0,3

La décoration des locaux du Palais des Académies est
confiée à 1a Classe des Beaux-Arts de l'Académie. C'est elle
qui dresse la liste des u:uvres d'art à acqllérir en priorité.

D'autre part le crédit doit également servir au paiement des
honoraires des sculpteurs chargés J'exécuter sur une période
Jç plusieurs années, le médaillon et le husce de feu Je secrétaire

perpétuel Lavalleye.

SECTION 40.

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

ART. 74.01. - Achats de machines,
moyens de transport terrestre.

mohilier, matériel et

Classification économique

(En millions de franc!'.)

1980 1979 1978

742 Achats de matériel 0,8 0,4

SECTION 41.

ALLOCATIONS ET PRETS D'ETUDES.

CHAPITRE VIII.

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS.

Octroi de crédits et participations aux ménages.

ART. 82.01. - Provision pour prêts d'études.

(En millions de francs)

1980 1979 1978Classification économique:

820 Octroi de crédit aux ménages. 150,0 150,0

( 29 ) 4-II-N'l

TITRE IV.

SECTION PARTICULIERE.

SECTION I.

DEPFNSES DE L'ETAT SUR RESSOURCES AFFECTEES.

0,2
CHAPITRE I.

FONDS ALIMENTES PRINCIPALEMENT
PAR DES CREDITS BUDGETAIRES.

ART. G0.47.B. - Fonds

du 19 iuillet 1971).

destiné aux allocations d'études (loi

Classification économique:

(En milliers de francs)

1979 19781980

990 Solde reporté 153 854 953854396 000

Recettes:

particulières:

- 110n patrimoniales

- patrimoniales

d'origine budgétaire:

080 Opérations internes

460 Transfert du

titre l, section
cIe 33.02

budget,
41, arti-

757200 750 000
0,3

Totaux des dépenses 507 854

396 000

800 OOD

153 854

850000

950 Solde à nouveau. .103 200

Par Ja loi du 19 juillet 1971 (art. 14) les crédits,
pour des aUocations d'études, doivent être virés à la

particulière du budget.

inscrits
section

34.208- E. G.


